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ECHA/NA/12/51 

Il convient que les déclarants qui ont 
l’intention de mettre à jour leurs 
coordonnées dans REACH-IT le fassent dans 
les plus brefs délais 

L’ECHA publie actuellement des instructions pratiques afin d’aider les 
déclarants qui le souhaitent à mettre à jour leur(s) dossier(s) existant(s) 
avant la publication de leurs coordonnées sur la nouvelle page réservée aux 
co-déclarants dans REACH-IT. Il convient que la version actualisée soit 
soumise à l’ECHA dans les plus brefs délais.  

Helsinki, le 6 novembre 2012 – Comme ceci a été annoncé précédemment 
(ECHA/NA/12/44), la prochaine version de REACH-IT comprendra une nouvelle page réservée 
aux co-déclarants qui leur donnera un accès direct aux coordonnées des autres co-déclarants. 
La présente note vise à rappeler aux déclarants qu’il est préférable d’actualiser leur(s) 
dossier(s) existant(s), en particulier dans le cas où ils auraient désigné un représentant tiers 
mais ne l’auraient pas signalé de manière adéquate dans le(s) dossier(s) correspondant(s). 

Pour aider ces déclarants, l’ECHA a publié des instructions pratiques mentionnant les points 
importants à vérifier dans leurs dossiers existants. 

L’ECHA recommande aux déclarants de prendre connaissance de ces instructions et de lui 
soumettre dans les plus brefs délais toute mise à jour qui en résulterait, étant donné le délai 
de traitement requis à l’ECHA. Ces données actualisées ne peuvent être intégrées sur la 
nouvelle page des co-déclarants que si elles ont fait l’objet d’une décision positive avant la 
mise en œuvre de la version actualisée de REACH-IT prévue pour le 30 novembre 2012. Pour 
ce faire, il convient que toute version actualisée du ou des dossier(s) soit soumise au plus 
tard le 16 novembre 2012. Nous recommandons de présenter ces versions mises à jour de 
telle sorte qu’elles n’incluent que les informations révisées sur le représentant tiers, afin 
d’éviter l’émission d’une facture et de faciliter le traitement rapide de la version actualisée 
avant le 30 novembre. 

Autres informations 

 Instructions pratiques sur la façon de vérifier les informations visibles sur la page 
des co-déclarants, disponibles sur:  
http://echa.europa.eu/documents/10162/13583/instructions_co-registrants_en.pdf 

 

http://echa.europa.eu/documents/10162/13583/instructions_co-registrants_en.pdf
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 Alerte Actualités du 25 septembre 2012: ECHA/NA/12/44 
http://echa.europa.eu/view-article/-/journal_content/a589cd88-a28f-49f1-bb34-
a1db12a4218f 

 
 Alerte Actualités du 17 octobre 2012: ECHA/NA/12/46 

http://echa.europa.eu/en/web/guest/view-article/-/journal_content/ab5ae030-41ed-41d0-
91d0-e4ac75468406 

 
 Article dans la lettre d’information de l’ECHA – Édition d’octobre 2012, p. 13: 

Comment puis-je trouver mes co-déclarants?  
http://www.echa.europa.eu/documents/10162/13584/newsletter_0512_en.pdf 
 
REACH-IT:  
https://reach-it.echa.europa.eu/ 
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